
AMICALE DES CONTEMPORAINS 1954 – DELÉMONT ET ENVIRONS 

 

Visite guidée du Palais fédéral à Berne – jeudi 7 mai 2026 
 

A la découverte du Palais fédéral avec Martine Docourt, conseillère nationale  

Si tu reçois cette confirmation, c’est que tu fais partie des 18 participants pour la 
visite guidée du Palais fédéral avec Martine Docourt, conseillère nationale et fille 
de Micheline, qui nous présentera toutes les facettes de ce bâtiment emblématique 
et qui répondra à vos questions. 

Le programme :   

13h41 Départ du train en gare de Delémont (voie 3)  

           IR56 (accès PMR facilitée avec rame BLS)  

14h48 Arrivée à Berne (quai 49)  

           Déplacement à pied vers la Place fédérale 

           Commentaires par votre GO sur les curiosités de 

           la ville fédérale en cours de chemin  

16h00 Arrivée au contrôle de sécurité (entrée visiteurs          

              côté terrasse sud du Palais fédéral) 

                                                       Accès refusé aux retardataires ! 

16h30 Viste du Palais fédéral avec la conseillère nationale Martine Docourt                                                   

17h45 Apéritif à la Galerie des Alpes (Palais fédéral) 

18h45 Départ pour le restaurant 

19h00 Repas du soir au restaurant Lötschberg à Berne (à 5 minutes à pied) 

 

Règles d’accès au Palais fédéral                                                       A prendre : 
Pièces 
d’identité 
valable   1) 

Bagage à 
main    2) 
uniquement   

Pas de 
liquides  3) 

Aucun objet 
dangereux 

 Billet de train 
(à charge des 
participants) 

 
 

  

 

 

1) A prendre carte d’identité ou passeport valable. Chaque personne doit ensuite passer 

un contrôle de sécurité, effectué au moyen d’un détecteur de métaux et soumettre ses 

effets personnels à une inspection réalisée à l’aide d’un dispositif à rayons X. 

2) Bagage à main uniquement : dimensons max. 41 x 31 x 10 cm (poignées et roulettes 

comprises). Des casiers se trouvent à l’entrée des visiteurs (après le contrôle de sécurité). 

3) Il est interdit d’apporter des substances liquides,à l’exception de médicaments essentiels 

NB. Les photos (sans flash) sont autorisées dans le bâtiment, mais il est interdit de filmer. 

Les téléphones portables doivent être mis en mode silencieux. 

 
Pour tout complément d’information, chez Pierre-Olivier 079 859 1958 
Au plaisir de te retrouver le jeudi 7 mai 2026 ! 
 

         Groupe de travail – Amicale contemporains 1954 
 Sonja Hugi  Pierre-Olivier Lachat 
 Jeannine Conscience  Jean-Marc Kaelin 
29.4.2026 / POL Micheline Docourt André Leuba 


